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LE DROIT DE LIRE #1

J'ai le droit de lire...

J'ai le droit de lire ici, maintenant, dés que j'en ai envie parce que c'est un droit qui m'ouvre a
tous les autres : celui de penser par moi méme, d’étre libre de mes idées et de mes croyances.

J'ai le droit de lire ici et maintenant parce qu'autrefois, parce qu'ailleurs, je n'aurais pas eu ce
droit : le droit de tout lire.

J'ai le droit de lire parce que « /a libre commmnication des pensées et des opinions est un des droits les plus précien de
[hommee » et qu'a travers mes lectutes j'incarne ce droit.

J'ai le droit de lire pour enrichir mon vocabulaire parce que les mots ont un pouvoir sur moi et
sur les autres.

J'ai le droit de lire parce que, pour penser le monde, il me faut les justes mots qui expriment
mes idées.

J'aile droit de lire pour accueillir I'Autre a travers les mots qui créent le Lien.

J'ai le droit de lire pour comprendre ma vie, penser et repenser mes choix, en traversant le récit
d'un autre qui me patle aussi de moi, de mes réves, de mes craintes et de mes joies.

J'ai le droit de lire pour accéder a des mondes encore inconnus, a des savoirs prétendument
inaccessibles.

J'ai le droit de lire
Un point c'est tout
J'ai le droit de lire
Etje n'ai pas a expliquer pourquoi
J'ai le droit de lire
Parce que c'est mon droit

J'ai le droit de vivre

« la libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l(homme » Extrait de larticle 11 de la déclaration
des droits de 'Homme et du Citoyen de 1789



